
Déroulement
Présentation du système bloc BIOSYS
• Les grands principes du procédé
• Les règles essentielles pour

construire en blocs BIOSYS
• Domaine d’emploi
• Principes généraux de conception
• Possibilités en matière de finition

Mise en pratique
Montage d’une maquette comprenant :
• Montage des premiers rangs

courants avec réalisation d’un
angle de construction

• Réalisation d’une ouverture
(montage des blocs pour les poteaux
périphériques et le linteau)

• Préparation d’une poutre-
chaînage en pignon

Fabrication et contrôle du béton 
pour la structure béton armé
• Essais d’affaissement

au cône d’Abrams
• Confection d’éprouvettes pour essais

de résistance en compression 

Expérimentation coulage du béton 
pour un poteau

Public concerné
Les maçons, entreprises  
de gros-oeuvre désirant diversifier 
leur activité et leur savoir-faire pour 
construire des ouvrages biosourcés.

Pré-requis
Pour les maçons avoir  
des techniques de base  
en maçonnerie et béton armé.

Outils pédagogiques
Enseignement complet avec théorie 
et mise en oeuvre par des cas 
pratiques. Contenus (supports, 
fiches annexes) transmis aux 
participants en fin de formation.

Évaluation
Questionnaires de positionnement, 
technique et de satisfaction. Suivi 
des résultats avec possibilités 
d’échanges avec l’évaluateur 
pour approfondissement. 
Validation des acquis et remise 
d’une attestation d’assiduité.

Objectifs
• Être en capacité d’utiliser rapidement le procédé afin d’assurer

des chantiers de qualité et de travailler en toute sécurité.
• Connaître les domaines d’emploi du procédé BCE, ses limites et être en

capacité d’identifier les points nécessitants les concours d’experts (BE, etc.).
• Connaître la méthodologie de calepinage et de pose

du système blocs à emboitement BIOSYS.
• Reproduire sur chantier les bons gestes en accord avec

les préconisations délivrées sur le procédé.

Modalités
Pratiques
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Les +  
de la formation

BIOSYS : BLOC DE CHANVRE À EMBOITEMENT 
(BCE)

Produits

En présentielDamien BAUMER / David COUIX/ 
Pierrick SERRES 

Spécialistes du béton  
de 5 à 2O ans d’expérience

Inscription et convention  
sur demande

1 jour (7h)

Locaux adaptés  
à la mise en pratique
sur chantier ou dans 

nos locaux

Pour tout public  
en situation de handicap, 

nous sommes à votre 
disposition pour échanger 

sur les conditions  
d’accueil et d’accès 

Nous consulter

4 à 6 stagiaires 
par session

Contact : sigmaformation@vicat.fr ● 04 74 27 58 80Sigma Béton - Centre Technique & Innovation 4, rue Aristide Berges - 38080 L’Isle d’Abeau
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Formulaire d'inscriptions

Date de la session :

11

2

3

Informations Société

Stagiaire

Personne en charge du dossier

N° de Siret (obligatoire)
Ville :

Raison sociale  - Statut juridique : 
Représenté par :
Adresse :
Code postal : 
Tél :

A quelle entité éditer la facturaction :

à la société

Nom : 
Prénom :
Mobile :
Mail :
Fonction :

Si plus de participants : Intêret 
pour l’intra-entreprise ?

        oui        non

Nom : 
Prénom :
Mobile :
Mail :
Fonction :

Fait à : Le :

Cachet & signature obligatoire :

La signature du présent bulletin vaut 
acceptation des conditions générales 
d’inscription et de participation.

à un autre organisme (OPCO, ...*)
Nom :
Adresse :

*sous réserve d’un accord de prise en
charge

Intitulé de la formation : 
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Amélie Raymond
Rectangle 



Article 1 – Objet et champ 

d’application du règlement

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes 
participantes à une action de formation organisée par 
SIGMA BÉTON FORMATION. Un exemplaire est remis à 
chaque stagiaire. Le règlement définit les règles d’hy-
giène et de sécurité, les règles générales et permanentes 
relatives à la discipline ainsi que la nature et l’échelle des 
sanctions pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires qui 
ne le respectent pas. 
Toute personne doit respecter les termes du présent 
règlement durant toute la durée de l’action de formation.

Article 2 – Principes généraux 

Les personnes se présenteront à l’accueil du bâtiment et 
seront pris en charge par un représentant Sigma Béton. 
Ils devront récupérer un badge « visiteur » auprès des 
hôtesses de l’accueil.
Les stagiaires arrivant en voiture utiliseront le parking 
de l’établissement sur les emplacements (marqués « visi-
teurs » ou non marqués) prévus à cet effet. Les places 
« handicapées » sont disponibles aux seules personnes 
concernées (angle gauche du bâtiment). La vitesse est 
limitée à 20 km/h sur tout le parking et les véhicules 
doivent se garer en marche arrière.

Article 3 – Consignes d’incendie 

Les consignes en cas d’incendie seront annoncées au 
début de la formation avec en particulier la procédure à 
suivre en cas d’alarme et le lieu du point de rendez-vous.

Article 4 – Boissons alcoolisées 

et drogues 

Il est interdit de pénétrer en état d’ébriété dans l’entre-
prise et de laisser entrer ou séjourner dans les lieux de 
formation des personnes en état d’ivresse. 
La consommation des boissons alcoolisées est interdite.
Il est interdit de posséder, d’introduire et de consommer 
de la drogue dans les lieux de la formation ou de travailler 
sous l’emprise de stupéfiants. 

Article 5 – Interdiction de fumer 

Il est interdit de fumer (y compris la cigarette électronique) 
dans l’établissement (toléré en extérieur dans les zones 
indiquées par les encadrants du stage).

Organisme de formation Sigma Béton

Règlement intérieur
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Article 6 – Accident 

Tout accident, même léger, survenu au cours de la forma-
tion ou du trajet doit être signalé immédiatement par le 
stagiaire au responsable de l’organisme.

Article 7 – Horaires de formation

L’établissement est ouvert aux visiteurs à partir de 08h30 
jusqu’à 17h30. Une convocation est transmise aux stagiaires 
indiquant les horaires précis de la formation.

Article 8 – Absences, retards 

ou départs anticipés 

Toute annulation de la part de l’entreprise fera impérative-
ment l’objet d’une confirmation par mail à l’organisme de 
formation SIGMA BETON : sigmaformation@vicat.fr

Si cette annulation nous parvient au moins 10 jours avant 
le début du stage, seules les arrhes versées resteront 
acquises à SIGMA BETON. Si ce délai n’est pas respecté, 
SIGMA BETON facturera l’intégralité du coût du stage.
Tout retard devra être signalé auprès d’un représentant 
Sigma Béton Formation en téléphonant au standard de 
l’entreprise. Au-delà d’une demi-heure de retard sur l‘horaire 
de rendez-vous mentionné sur la convocation, l’accès à la 
formation pourra être refusé sans contrepartie.

Il est interdit au stagiaire de quitter le stage sans motif et 
sans accord préalable du responsable Sigma Formation 
ou son représentant.

Article 9 – Accès aux locaux de formation

Les locaux de l’entreprise sont réservés exclusivement 
aux activités professionnelles de ses membres ou des 
personnes extérieures autorisées (entreprises extérieures). 
Il ne doit pas y être effectué de travail personnel. 

Article 10 – Tenue 

Les stagiaires auront une tenue de travail adaptée à la 
formation (décente et pratique). Selon les sujets, des 
expériences pratiques pourront nécessiter des blouses, 
combinaison, casque ou chaussures de sécurité. Sur la 
convocation envoyée par Sigma Béton Formation, il est indi-
qué si les stagiaires doivent apporter des équipements pour  
le stage. Si les stagiaires ne disposent pas des équi-
pements demandés sur la convocation, l’accès à 
certaines parties du stage pourra être restreint ou refusé.  
Du matériel spécifique sera mis à disposition des stagiaires 
durant le stage au centre de formation. En cas de prêt, le 
matériel devra être utilisé dans la limite de sa fonction. 
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Article 11 – Comportement 

La prévention des risques d’accidents, de maté-
riels et de maladies est impérative et exige de 
chacun le respect total de toutes les prescriptions 
applicables en matière d’hygiène et de sécurité.  
À cet effet, les consignes générales et particulières de 
sécurité en vigueur lors de la formation doivent être stricte-
ment respectées sous peine d’exclusion de l’établissement 
sans contrepartie. 
ll est interdit de troubler l’ordre et le bon déroulement des 
stages ou des personnes travaillant sur le site.

Article 12 – Utilisation du matériel

Le matériel de l’entreprise doit être exclusivement destiné 
à un usage professionnel. A ce titre, il est interdit d’empor-
ter des objets, matériels ou marchandises appartenant à 
l’établissement, pour des travaux à caractère privé, sans 
une autorisation écrite de la Direction.
Il est interdit d’emporter un objet (hors diaporama ou pla-
quette distribuée pendant la formation) sans autorisation 
écrite.
Il est interdit de photographier dans l’établissement sans 
autorisation écrite. 
Il est interdit de téléphoner et utiliser son ordinateur. Ces 
appareils devront être éteints toute la durée du stage (sauf 
avis du formateur).

Article 13 – Sanctions disciplinaires

Tout agissement considéré comme fautif  
par le ou les formateurs missionnés par Sigma Béton, pour-
ront en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet 
des sanctions ci-après par ordre d’importance :
Avertissement verbal par le Responsable de l’organisme 

de formation ou par son représentant : Exclusion définitive 
de la formation. 
Un avis sera envoyé à l’employeur à l’issue  
de la formation.
En cas d’exclusion suite à un comportement jugé non conforme, 
l’employeur devra régler l’intégralité du montant du stage, même  
si l’organisme collecteur ne prend plus en charge celui-ci.

Article 14 – Garanties disciplinaires 

Aucune exclusion ne pourra s’appliquer au stagiaire sans 
qu’un avertissement verbal lui ait été fait au préalable.
Le stagiaire en cause pourra demander, avant son exclusion, 
l’arbitrage du responsable de la formation ou d’un membre 
de la direction de Sigma Béton.
Le responsable de l’organisme de formation informe l’em-
ployeur et éventuellement l’organisme paritaire prenant 
à sa charge les frais de formation, de la sanction prise.

L’Isle d’Abeau, le 05 janvier 2022

Clémence DESSEMOND 

Responsable de l’Organisme de Formation
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La majorité de nos formations se déroule dans 
les salles et laboratoires du Centre Technique 
& Innovation situé à l’adresse suivante :

4, rue Aristide Bergès
38080 L’ISLE D’ABEAU

● Vous arrivez en voiture
Coordonnées GPS :
45.6058773,5.2182028

● Vous arrivez en avion
De l’Aéroport de Lyon-Saint-Exupéry: 
30 min en voiture.

● Vous arrivez en train
Gare de L’Isle d’Abeau. 5 min à pied.
Pour plus d’informations :
www.oui.sncf.com

Plan d’accès

Nous avons aussi la possibilité de vous 
accueillir dans des lieux externes mais 
toujours à proximité de L’Isle d’Abeau : 

► CCI Nord Isère
5 Rue Antoine Condorcet,
38093 Villefontaine

► Domaine des Séquoias
190, Vie de Boussieu,
38300 Ruy-Montceau

► Les Grand Ateliers
96 Bd de Villefontaine,
38090 Villefontaine

Sigma Formation

Nos formateurs se déplacent 
également à la demande dans 
vos locaux pour les prestations 
intra entreprise.
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